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Décisions du TANU ou du TCNU

La demande n'est pas à recevoir car Art.8.1 du statut du tribunal indique clairement
que la demande doit être déposée dans les 90 jours suivant la réception de
l'évaluation de la gestion où l'évaluation de la gestion est prévue dans les 45 jours
suivant la demande. Le demandeur a soulevé une évaluation de la direction de la
plainte selon laquelle l'enquête n'était pas juste et équilibrée parce que le rapport
ne lui avait pas été divulgué; Il n'y a eu aucune évaluation de gestion de l'allégation
de négligence. Cette allégation n'est donc pas à recevoir.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le requérant a contesté la décision de l'intimé de ne pas divulguer le rapport de
l'enquête sur sa conduite, dans laquelle il a été exonéré, mais qui, selon lui, a été
mené sur la base de plaintes malveillantes par deux membres du personnel.

Principe(s) Juridique(s)

ART.8.1 du statut du tribunal indique clairement que la demande doit être déposée
dans les 90 jours suivant la réception de l'évaluation de la gestion où l'évaluation de
la gestion est fournie dans les 45 jours suivant la demande.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité
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